Enterrement du Code du Travail

Aujourd’hui, samedi 12 avril 2008, nous (tous ceux qui, puissants ou misérables, l’ont aimé et respecté) accompagnons notre très regretté compagnon, LE CODE DU TRAVAIL, dans sa dernière demeure. 

Malgré son âge avancé notre compagnon aurait pu encore vivre et nous protéger longtemps mais, suite à des attaques répétées depuis 2002, il était très affaibli et en ce début d’année 2008 de « courageux syndicalistes » ont décidé de l’enterrer dans l’indifférence générale.

Souhaitant honorer sa mémoire nous organisons (avec l’aide précieuse des Pompes Funèbres Généreuses) cette cérémonie à laquelle tout un chacun est invité à se joindre.

Le Code du Travail est né en 1910 rassemblant les premières lois (dès 1841) réglementant la protection des travailleurs (travail des enfants, conseils de prud’hommes, inspection du travail, liberté syndicale, caisses d’assurances, conventions collectives, durée du travail, repos dominical, protection des femmes, etc.)

Par la suite le Code du Travail s’est enrichi de toutes les avancées sociales obtenues par les luttes des travailleurs et cela depuis un siècle (journée de 8 heures, congé de maternité, congés payés, formation continue, etc.)

L’objet principal du Code du Travail était dicté par le fait reconnu que le salarié était en position d’infériorité face à l’employeur et qu’il fallait des lois et règlements pour le protéger.

Depuis quelques années des voix s’élevaient pour « réformer » le Code du Travail, voir le simplifier ou le « toiletter »… Dès 2002 un rapport annonçait la couleur et en 2007 une première écriture (964 pages) démontait nombre d’articles du Code existant.
C’est l’esprit même qui a changé puisque l’idée principale des nouveaux textes tente d’introduire qu’il y a « égalité » entre l’employeur et l’employé, par exemple en ce qui concerne les accidents du travail où la responsabilité de chacun sera retenue.
On tente de faire passer l’idée que chacun peut négocier son contrat de travail et donc qu’il n’y a plus besoin de cadre législatif ni de réglementation protectrice, c’est le retour au XIX ème siècle où le journalier vendait sa force de travail sans conditions.

On introduit, par exemple, le fait que des « travailleurs indépendants » (donc non soumis aux mêmes protections que le salarié) pourront être employés par les entreprises. Dans le même esprit la directive Bolkestein permet de passer outre la réglementation nationale en alignant par le bas les conditions de travail de tout salarié européen. Il serait trop long ici de préciser toutes les remises en cause de ces nouveaux textes.

Si aujourd’hui nous honorons le défunt, demain la lutte continuera pour obtenir de nouveaux droits des travailleurs et la fin du salariat qui n’est que l’expression moderne du servage.
